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REGION NORD – PAS DE CALAIS 
 
 
 

Commission des aides et secours  
 
Dispositif financier d’aide et d’accompagnement social, aides accordées aux 
agents qui se présentent sous la forme de prêt social à taux zéro et de 
secours non-remboursables. 
 
Sont exclus du prêt social (montant maximal 1500€) les agents en 
disponibilité. 
 
Les bénéficiaires de l’action sociale (montant maximum 600€) : ensemble 
des agents régionaux titulaires (donc les TOS) et contractuels (CDD) en 
activité, mis à disposition, détachement ou disponibilité. 
 
Les dossiers  doivent être présentés avec justificatifs. 
 
La commission est composée de 3 membres : la conseillère régionale 
déléguée au personnel (Présidente), du DRH et d’une assistante sociale.  
 
 

Commission des prêts  
 
Maximum des prêts : 6500€ pour l’acquisition  et 4200€ pour les travaux de 
rénovation. 
 
Les bénéficiaires : les agents régionaux titulaires ( donc les TOS) et 
contractuels 
 
Prêts remboursables entre 1 an et 5 ans maximum. 
 
Taux du prêt fixé à 0.65%. 
 
La commission est composé : 
La conseillère régionale déléguée au personnel représentant le Président – 
un représentant des organisations syndicales présente au CTP Central – le 
Directeur Général Adjoint chargé de l’organisation et des ressources 
humaines – le DRH – une assistante sociale. 
 
La commission des prêts se réunit 3 fois dans l’année. 


